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COMMISSION LOCALE D’ÉVALUATION 

DES CHARGES TRANSFERÉES  
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Version définitive 

 

RAPPORT SUR L’ÉVALUATION DES CHARGES NETTES TRANSFERÉES AU TITRE DES 

RETROCESSIONS SUIVANTES : 

 

-  Complexe La Payenne de Choisy en Brie) 

- Stade de Doue 

- Stade de St Cyr sur Morin 

- Piscine de La Ferté Gaucher 
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Préface 

 

Comme évoqué dans le guide pratique de la DGCL, mis à jour en 2019 et aux termes de l’article 1609 nonies C du Code 

Général des Impôts, la commission locale chargée d’évaluer les transferts de charges (CLECT) doit rendre ses conclusions 

dans les 9 mois du transfert de la compétence (loi de finances 2017). 

 

Mais cette dernière doit également évaluer dans les mêmes conditions le transfert de charges en cas de rétrocession. 

 

 

Source : guide pratique de la DGCL, mis à jour en 2019 – extrait page 24 

 

« Une rétrocession de compétence d’un EPCI à une de ses communes membres doit-elle être évaluée par la CLECT ?  

Réponse : Oui. L’évaluation de ce transfert de charge s’opère dans les mêmes conditions que le transfert de compétence 

d’une commune vers l’EPCI.  

Par ailleurs, en cas de rétrocession de compétence de l’EPCI à la commune, la procédure de fixation ou de révision du 

montant de l’attribution de compensation est identique à celle applicable lors d’un transfert de compétence de la commune 

à l’EPCI » 

 

C’est donc sous ces conditions et suite aux demandes de rétrocessions d’équipements sportifs adressées par les communes 

de Doue, St Cyr sur Morin, Choisy en Brie et La Ferté Gaucher, que la CLECT doit évaluer les charges à rétrocéder et présenter 

son rapport. 

 

Dans cet optique, la CLECT rend ses conclusions sur les montants à déduire de l’attribution de compensation des 31 

communes pour l’année 2023. 

 

 

1 Présentation et organisation des commissions 

 

La commission du 9 décembre 2020 a été dirigée par M Jean-François DELESALLE, Président de la CC2M.  

 

Elle a désigné un Président, M Jean-François DELESALLE et un Vice-Président, M Thierry BONTOUR. 

 

Une présentation et un rappel du rôle de la commission a été faite aux membres. 

 

 

2 Missions de la commission 

 

La mission de la commission est double. Elle est chargée : 

 

- De l’évaluation des charges transférées (collecte et validations des données figurant aux comptes administratifs des 

communes, calcul des coûts net des transferts…) auprès de ses communes membres et par compétence transférée 

- De la rédaction d’un rapport qui sera soumis pour validation aux communes et pour information au conseil 

communautaire qui, lui, notifiera le montant des attributions de compensation (AC) découlant des travaux de la 

commission. 

 

 

3 Méthodes d’évaluation des charges transférées. 

 

L’alinéa 4 du IV de l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts définie deux méthodes d’évaluation des charges de 

fonctionnement liées au service. 

  

- 1ère méthode : Constat du coût réel des charges de fonctionnement dans les budgets communaux lors de l’exercice 

précédent le transfert de compétences, 
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- 2ème méthode : Constat du coût réel des charges de fonctionnement dans les comptes administratifs des exercices 

précédant le transfert. Dans cette méthode, la période de référence pour constater le coût réel est déterminée 

librement par la CLECT 

 

L’alinéa 5 du IV de l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts définie l’évaluation des charges liées à un équipement 

(bâtiment) qui doit se faire selon la méthode du coût moyen annualisé à partir des dépenses suivantes : 

 

- Le coût de réalisation lorsque la commune a elle-même réalisé ou construit l’équipement, 

- Le coût d’acquisition lorsque la commune a acheté l’équipement, 

- Le coût de renouvellement de l’équipement lorsqu’il n’est pas possible de connaitre le coût de réalisation ou le coût 

d’acquisition 

- Les charges financières et dépenses d’entretien de l’équipement. 

 

Ces dépenses sont prises en compte pour une durée normale d’utilisation puis annualisées afin de lisser la perte de valeur de 

l’équipement dans le temps. Pour évaluer cette durée de vie moyenne, il peut être fait référence aux durées 

d’amortissement en usage. 

 

 

4 Méthodes d’évaluation en cas de rétrocession d’une compétence 

 

Il est à noter qu’aux termes du 2° du V de l'article 1609 nonies du code général des impôts, l'attribution de compensation 

doit être recalculée lors de chaque transfert de charge, des communes vers l'établissement public de coopération 

intercommunale (EPCI) ou de l'EPCI vers les communes.  

 

Par conséquent, la rétrocession d'une compétence aux communes par un EPCI ne saurait être effectuée sans contrepartie 

financière (que cette dernière ait fait l’objet d’une évaluation préalable ou pas).  

 

Pour mémoire = majorer = ↗ de l’AC de la commune et minorer = ↘ de l’AC de la commune. 

 

La CLECT doit donc évaluer la charge rétrocédée et rédiger un rapport, qui devra être présenter en conseil communautaire et 

approuver sous 3 mois par les conseils municipaux. 

Une fois adoptée par les communes, le montant des charges identifiées par la CLECT doit entraîner la majoration ou la 

minoration de leur attribution de compensation.  

 

 

 

 

 

 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Ordre du Jour 

 

 Evaluation des rétrocessions de compétences effectives 

 

 

1 -  Stade de Doue -  

 

Lors du travail mené par la commission d’évaluation des statuts, la commune de Doue a demandé la rétrocession de son 

stade, à compter du 1er janvier 2022. 

 

Cette demande a été actée par la délibération n°77-2021 portant modification de l’intérêt communautaire, suivie de la 

délibération n°159 2011 approuvant le PV de rétrocession. 
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a) Evaluation des charges transférées (en 2011) 

 

Le détail des coûts de fonctionnement liés à cet équipement a été retenu pour 758 €/an répartie comme suit :  

 

- Main d’œuvre générale (arrosage, traitement…)  : 16 h * 17 € = 272 €/an 

- Coût du matériel (tracteur tondeuse)  : 18h * 27 € = 486 €/an  

 

 

(Source : présentation du 4 août 2011 – stratorial) 

 

 

 
 

b) Evaluation des charges rétrocédées (en 2021) 

 

Le coût de fonctionnement supporté par la CC est équivalent au coût d’évaluation du transfert de la commune. 

 

Dans ce fait, la CLECT propose de majorer le montant de l’attribution de compensation de la commune pour 758 € (soit la 

totalité du coût de fonctionnement). 

 

 

 

2 -  Stade de St Cyr sur Morin 

 

Lors du travail mené par la commission d’évaluation des statuts, la commune de St Cyr a demandé la rétrocession de son 

stade, à compter du 1er janvier 2022. 

 

Cette demande a été actée par la délibération n°77-2021 portant modification de l’intérêt communautaire, suivie de la 

délibération n°159 2011 approuvant le PV de rétrocession. 
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a) Evaluation de charges transférées (en 2011) 

 

L’évaluation s’est portée sur un coût total communiqué par la Commune au Bureau d’Etude en charge d’accompagner la 

CLECT. Le coût retenu est de 1 891 €. 

 

 

(Source : présentation du 4 août 2011 – stratorial) 

 

 

 

 

 

 

 

b) Evaluation de charges rétrocédées (en 2021) 

 

En l’absence de coût détaillé au moment du transfert, La CLECT propose de majorer le montant de l’attribution de 

compensation de la commune pour 1 891 € (soit la totalité du coût de fonctionnement). 

 

 

3 - Piscine de La Ferté Gaucher 

 

 

 

Dans le courant du 4è trimestre 2022, Monsieur le Maire de La Ferté Gaucher a sollicité M le Président de l’intercommunalité 

afin d’échanger sur la rétrocession des parcelles relatives à la piscine situées sur le complexe G Petitfrère. 

 

Il a été entendu, que la rétrocession interviendra à réception du projet de division de ces parcelles effectuées par un cabinet 

de Géomètre, ci-dessous :  
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a) Evaluation de charges transférées (en 2013) 

 

La CLECT a évalué le coût des transferts de charges de fonctionnement et d’équipement à 223 167.59 € pour l’ensemble du 

complexe sportif. 

 

 

b) Evaluation de charges rétrocédées (en 2021) 

 

En raison de la fermeture de la piscine, la CLECT a évalué le coût de fonctionnement sur la base du réalisé 2014 soit un 

montant de 50 170 € qui sera majoré sur les attributions de compensations de la commune de La Ferté Gaucher à compter 

du 1er janvier 2015. 

 

En l’absence de nouveaux éléments, la CLECT prend acte, qu’il n’y aura pas de majoration supplémentaire appliquée sur les 

attributions de compensations 2023 pour ce sujet. 

 

Un PV de rétrocession de l’actif et du passif relatif à cet équipement est en cours de rédaction et sera porté à l’ordre du jour 

du conseil communautaire du 6 avril 2023. 

 

 

4 - Complexe La Payenne 

 

Lors du travail mené par la commission d’évaluation des statuts, la commune de Choisy en Brie a demandé la rétrocession de 

son complexe, à compter du 1er janvier 2022. 

 

Cette demande a été actée par la délibération n°77-2021 portant modification de l’intérêt communautaire, suivie de la 

délibération n°159 2011 approuvant le PV de rétrocession. 
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a) Evaluation de charges transférées (en 2013) 

 

Lors du transfert en 2013, la CLECT a évalué la charge transférée du coût de fonctionnement correspondant à la moyenne 

des charges de 2011-2012 pour un total de 21 953.47 €, décomposée comme suit :  

 

Charges à caractère général (Energie, Assurances, Entretien) : 15 280.95 € 

Charges du personnel     :   6 672.52 € 

 

 

La CLECT n’a pas évalué le coût des charges liées à l’équipement. 

 

(Source : tableau CLECT-CCCB ) 

Complexe La Payenne 2011 2012 Total Moyenne retenu

Salaires et charges 7 070,00 6 275,04 13 345,04 6 672,52 6 672,52

Énergies 6 750,74 7 086,33 13 837,07 6 918,54 6 918,54

Assurances 2 009,14 2 107,68 4 116,82 2 058,41 2 058,41

Entretien 7 286,00 5 322,00 12 608,00 6 304,00 6 304,00

Total 23 115,88 20 791,05 43 906,93 21 953,47 21 953,47  
   

 

b) Evaluation de charges rétrocédées (en 2021) 

 

Le coût des charges de fonctionnement et des charges liées à l’équipement sont les suivantes :  

 

 

2020 2021 

Moyenne 

des 2 

dernières 

années 

Charges à 

caractère 

Générale 

13 860.42 € 20 103.37 € 16 981.90 € 

Charges du 

personnel 
5 664.39 € 4 543.37 € 5 103.88 € 

TOTAL CHARGES 

DE 

FONCTIONNEMENT  

19 524.81 € 24 646.74 € 22 085.78 € 

 

CHARGES LIEES A L’EQUIPEMENT :  

 

Valeur des travaux réalisés de 2017 à 2021 : 55 500 €, amortis sur 20 ans. 

 

Le coût annualisé est de 2 775 € (55 500/20). 

 

Afin de respecter la neutralité budgétaire, et considérant que la charge liée à l’équipement n’a pas fait l’objet d’évaluation au 

moment du transfert, la CLECT doit se prononcer sur la proposition ci-dessous : 

 

 

 Accepte de majorer l’attribution de compensation du montant évalué lors de la rétrocession sur la moyenne des 

2 dernières années, pour sur les charges de fonctionnement soit : 22 085.78 €, 

Et de minorer l’attribution de compensation du montant évalué lors de la rétrocession pour les charges liées à 

l’équipement soit : 2 775 € 

 



 

 

8 

 

 

 

Commentaires ou Conclusions généraux   

 

 

Les membres de la commission présents, (valident)/ (ne valident pas) l’évaluation de la charge rétrocédée aux communes 

de Doue, St Cyr sur Morin, La Ferté Gaucher et Choisy en Brie comme suit :  

 

• Accepte de majorer le montant de l’attribution de compensation de la commune de Doue pour 758 € (soit la 

totalité du coût de fonctionnement). 

 

• Accepte de majorer le montant de l’attribution de compensation de la commune de Saint Cyr sur Morin pour 

1 891 € (soit la totalité du coût de fonctionnement). 

 

• Prend acte et accepte que considérant qu’une majoration des attributions de compensation de la commune 

de La Ferté Gaucher pour un montant évaluée de 50 170 € a déjà eu lieu au moment de l’arrêt de l’activité en 

2015, qu’il n’y aura pas de majoration supplémentaire appliquée sur les attributions de compensations 2023 et 

suivantes pour ce sujet 

 

• Accepte de majorer l’attribution de compensation de la commune de Choisy en Brie, du montant évalué lors 

de la rétrocession sur la moyenne des 2 dernières années, pour sur les charges de fonctionnement soit : 

22 085.78 €, 

Et de minorer l’attribution de compensation du montant évalué lors de la rétrocession pour les charges liées à 

l’équipement soit : 2 775 € 

 

 

. 

Ce rapport sera présenté en conseil communautaire du 6 avril 2023 et transmis aux communes membres pour avis dans les 

3 mois. 
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